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Les archives du château de Keroullasm'ont déjà fourni
les éléments d'une étude, publiée dans la J?ec«e, sur un
recueil manuscritde Gilles et de Maurice le Borgne,que j'y
ai découvert.Encouragé par cette bonne fortune, je m'étais
promis d'y faire de nouvelles recherches et de les diriger

sur la personnede cette héritière qui est restée si intéres-
sante par ses amours et ses malheurs que la poésie popu-
laire a chantés

Lorsque M'" du Boisriou eut la complaisance de m'au-
toriser à consulter de nouveau ses archives, ce fut avec
ardeur que je me mis à travailler. Je ne m'attendais pas à
y trouver des renseignements bien circonstanciés mais il
me semblait que je serais payé de ma peine, si je mettais
seulement la main sur quelque date ou quelque détail
ignoré. Je n'ai pas été complètement déçu mais je n'aipas
été non plus entièrement satisfait.

Le ch&teau de Keroullas où l'héritière aimait e à jouer

« OM~ <M$ CMC enfants des ~~M«~ a n'existeplus;
il a été incendié. La demeure actuelle est du xvn* siècle

et n'a conservé qu'un très petit nombre de papiers du

t. V<~t b BtMefMt du tieemte de la VUtMM)~, S* MMt)), p. SM. Peu-
B<H< &M)<<h t.'MtitMMd< KenmtM.



temps de la peM~-y~f~. Ce que j'y ai recueilli, je l'offre

aux lecteurs de la At~ avec cette excuse, pour me faire
pardonner ma pauvreté, qu'aucun indice n'est à dédaigner,
s'il se rapporte à des figures aussi touchantesque celle de
Marie de Keroullas. Il semble que ce qui les concerne
nous intéressean plus haut degré. Elles nous sont sympa-
thiques dans toute la force du terme parce que leur
souvenir n'est pas venu jusqu'à nous dans la seule forme
banale d'un mémoire généalogique et que ce qu'elles ont
senti et ce qu'elles ont souffert ne nous est pas étranger.

La chansondu Ba~<M-Bf< n'est pas peut-êtreabsolu-
ment présente à l'esprit de tous les lecteurs; je ne crois
pas inutile d'en rappeler le sujet.

Marie de Keroaltas, riche héritière de Plourin, dans
t'éveohédaLéon, était recherchée en mariage par plusieurs
jeunesseigneurs. Il y avait Pennanrun; il y avait Sataun,
qui arrivait tous les samedis, a monté sur son petit c~f~
tto~; e il y avait, par dessus tout, Kerthomaz, plus ai-
mable, n que l'héritière at'ait remarqué au nombre de ses
admirateurs et dont elle était loin de repousser les hom-

mages.
Elle avait même accepté ses cadeaux, un anneau d'or, un

sceau et des chaînes d'or, lorsque, du fond de la Cor-
nouaille, François du Chastel, marquis de Mezle, se pré-
senta. De son manoir de Chateaugal, il avait entendu par-
ier de ce brillant parti, et il venait, « «c~c sa mère et une
«<~MO~t~<M~ » pour mettreaux pieds de la jeune n))e

sa fortune et son nom.
BNonie de cette proposition d'allianceet de ce nom des

du Chasteldont le prestige, au bas Léon, était plus grand
que partoutailleurs, la mère de l'héritière accorda au mar-
quis la mainde sa fille. Elle se garda d'autant plus soigneu-
sement de consulter les goûts de cette dernière,qu'elle-
meme aimait secrètementKerthomaz.

La penn-herex ae résigna; au moment du départ, elle



embrassa en sanglotant la porte du vieux manoir mais
ette partit avec celuiqu'elle n'aimait pas. Le marquis était
dur sa vie était cette d'un avare. Marie qui était douce et
charitable, ne put se faire à un tel homme et à l'oubti de
Kerthomu. Elle mourut, deux mois après son arrivée a
Chateaugatl. < J~o~p~d'un eo~p si (~Me~ JïM~MMozet la
malheureuse.6 e anirent leur vie au fond d'un cloltre
sombre.

Voilà, en résumé, ce que dit la chanson recherchons
maintenantce qu'y ajoute l'histoire et le peu qu'elle noua
oNre de renseignements complémentaireset de rectincà-
tions.

Le chanteur populaire a coupé son récit en trois pé-
riodesdistinctes l'enfance, le mariageet la mort je sui-
vrai également cette classification.

LENPANCE

Ce qui est consacré à t'en&nce n'est pas long de la part
du poète f MMM~ede JS~fOM~ OM~MMdu plaisir A

jouer aux dès avec ot/hM<a des ~M~M~. ? Aussi bien,
est-il vrai que dans grand nombre d'existences le bonheur
ne tient pas large place.

Marie de Keroultas était nite unique de François de
Keroullas et de Catherinede Lanuzouarn.

Ses premières années furent heureuses elle n'interrom-
pait ses jeux avec les enfants des manoirsvoisins que pour
apprendre à lire et à former les caractères élégants de
cette tcngue et nneécriture, dont on verraplus loin un bc-
simité que j'ai fait faire, d'après une signature retrouvée
au bas d'une transaction de 1678.

A une époque où les études des jeunes seigneursne por-



taient guère au delà de savoir Kfe~ <M<WîpM et <*<M<~

leurs /Mt<fM, ? » Mariede Keroullas reçut donc une Instruc-
tion aussi complète qu'on pouvait désirer.

C'est aussi que devaient se réuniren sa personne tous
les biens desa maison. Son grand-père,Tanguy de Keroullas,
et sa gfMd'mèrc, Loyse de Kermellec, étaient « mortset
<~c~Wc/t<M dcphM~Mrs biens; » et cette fortune avait
passé entre les mains de son père qui était l'aîné et le chef
de la famille. Il fallait que son instructionrépondit à la si-
tuation qu'elle devait un jour occuper daus le monde, de
même que sa toilette, d'après l'auteur de ta chanson, était
l'objet de soins particuliers, « comme il sied à MMeAMM~e

de ~~<M~<M. e
A la mort de son père, vers la fin de i56i ou au début

de 1568, elle n'était encore qu'une attette et elle ne put
comprendre l'importance de cet événement. Mais, les inci-
dents qui en furent la conséquence sont nettement indi-
qués dans la strophesuivante < Cette o~e, ellen'a point

~'o!;f~ r~?' ses ~)?.~ Mf !f' /?'< j~nK~/a~')?~ pa.< elle est

<t orplieline du Cd~ son père ra~MMM~de ses parents
f serait bon à a< o~f. e

Ces parolesfont évidemment allusion à de graves contes*
tations qui s'élevèrentdans la famille à la mort de Fran-
çois de Keroullas. L'ouverture de son testament en fut, sans
nul doute, l'origine.

Les rares pièces que j'ai pu consulterne sont pas assez
instructives pour me permettre de me prononcer fbrmeUe-
ment. Ce qao je crois pouvoir afHrmer,c'est que François
de KcrouUas, imitant en ce point la conduite do beaucoup
d'aines, avait laissé venir la mort sans avoir donné à ses
juveign''nrs le partage qui leur revenait, et que, a faisant

SO)! testament et <M'doMt)aM<'<* de d~Mt~'e <'O~OM<~ il
avait voulu les indemniser, en les favorisant au détriment
de sa fille. Il en naquit des querelles qui durent avoir un
grand retentissement au pays d'alentour, et la tranquil-



lité du vieux manoir de Keroutlas en fut profondément
troublée.

Los oncles et tantes qui traînaient ainsi l'héritièreen
procès étaient le sieur de Mezhelou, Hervé de Keroullas,
qui mourat avant l'apaisement de ces diMcultés Yvon, te
sieurdu Quellenec, qui épousa Jeanne de Kergoat Louis,
le sieur du Cribinec,qui épousa Jeanne le Roux, de la mai-
son de Brescanvel; enfin, Marie et Catherinede Keroullas.
Cette question de partage ne iut dénnitivoment réglée
qu'en i578, par une transaction du 10 avril, au bas de
laquelle Marie de Keroullas apposa la signature dont le
fac-simileaccompagnecet article.

Comme s'il ne sufBsait pas de ce procès de famille, on vit
bientôt se joindre à ses neveux le vieux Bernard de
Keroullas, grand-oncle de l'héritière, qui, à la mort de
François, vint de son manoir de Lanvaon, en Plouguer-
neau, pour réclamer également son partage, en vertu d'un
contrat inexécuté du 13 septembre i5S3. Ce différend ne
fut tranchéqu'en 1568.

Toutes ces revendications étaient peut-être justes au
fond mais l'orpheline avait à se débattre contre les plus
proches parents du côté de son père, et il n'en fallait pas
tant pour happer l'imagination du peuple des campagnes.

Nous avons un fidèle écho des propos qui se tenaient
alors, près du manoir, aux causeriesdes chaumières, dans
cette parole mélancoliquequi termine la première partie
de la chanson et que le poète a placée sur les lèvres de
Marie, comme sur celles d'une enfant déjà vouée au
malheur w ~«C!<Mde mes p<M'eM<< pa~c~M~s ne Mt~OMs~
« t'OM~« de &~)t,' ils ont toujours souhaité ma tMO~jMM~

« AM~' ~MM<M de Ma /b)*<M!M. t
Cette première partie de la ballade, consacrée à l'enfance

et à la minorité de l'héritière, embrasse un espace de
temps qui commence à l'année 1S63 pour s'étendre au
moins jusqu'à l'année 1878.



Tous les auteurs qui ont parlé de Marie de Keroullas ont
tixé son mariage, après M. de Fréminville,à l'année 156S.

Or elle fut placée sous la tutelle de sa mère, par acte du
25 février JS68, et Catherine de Lanuzouarn figure encore
en qualité de a tutrice (!co~)MO~Hede Keroulas, sa /Me.
dans une quittance sur parchemin du receveur des fouagea

pour l'évêché de Léon, en date du 20 avril 1573.

Il eût été d'ailleurs à désirer pour l'héritière que cette
période de sa jeunessetranquille se prolongeât longtemps

car le mariage, qui apporte ordinairementle bonheuret
l'amour,M devait lui réserver qu'amertumeet que larmes.

Il

LE MARIAGE

De cette année i&73 au 10 avril 1578, je perds la trace
dn Marie de Kcrou))a< A cette dernière date, je la retrouve
dans la transaction dont j'ai déjà parlé, et ou elle paraît
sous la curatellede son mari, noble et puissant François
du Chastel, seigneurde Mozte et de Chateaogal.

C'est donc en cet iotervalle de cinq ans, du mois d'avril
15'?3 au mois d'avril 1578,que s'accomplit ce mariage forcé
dont la plus grande partie de la chanson est employéeà re-
produire les épisodes.

Les personnages de cette émouvante histoire d'amour,
avec l'héritière et sa mère, sont le sieur de Mezie et le
sieur de Kerthomas.

Ce qu'était l'héritière en ces années de sa jeunesse, la
chanson nous le dit, et son témoignage peut être cru parce
que c'est, ponr ainsi dire, celui de témoins oculaires. Elle

se présente à notre osprit, ornée do grâces et de vertuq,
ahnaut les pauvres et observantpieusement tous les pré-
ceptes de la religion, obéissant en cela à une tradition



toujours suivie dans sa maison, depuis que !es KerouUas
avaient pris ponr devise En D~M won c<B:<r

En opposition avec cette douce physionomie de jeune
fille pieuse et charitable, la ngare sèche et implacable de

sa mèr~ nous apparaît dans tout l'odieux de son vilain
rôle.Catherine de Lanuzouarn était la troisième des quatre
fH)es d'Yves do Lanuzouarn, seigneur de Lanuzouarn,et
de Jeanne GouziHon

Sa conduite à l'égard de sa fille permet de supposer
qu'elleétait dure, égoïste et cupide. Ace portrait déja fort
peu flatteur, il convient d'ajouter qu'elle était ignorante.
Tandis que ses soeurs savaient écrire, elle ne savaitmôme

pas assembler les lettres de son nom; et, quand il s'agis~
sait de donner sa signature,elle était obligée de recourir à
l'un de ses parents, comme elle nt, par exemple, en 1574.
L'un de ses beaux-Mres, Loys de Keroullas, signa pour
elle, e « sa ~«<?s<c, » un aveu qu'elle dut fournir à Jac-
ques do Tournemyne, « f~e ~«MM ~o«aM~ non sa-
<'A"<i/ t~c~c'. o

Le trait te plus odieux dû son caractère, tel que le
dépeint la chanson, est cette basse rivalité vis-à-visde sa
nt!e.Et)e aime le sieurde Kerthomas qui est aimé de t'hé-
ritière, et c'est une de ses principales raisons pouraccorder
la main de Marie à François du Chastel.

t. Commt txMMnp de choses qui mntGm<t)t tM ftmiKt!' «einM, Mttt dttiM «Mit
#101complètementoubliée. Jsi eu la bonne rorlilne de la rt-irouverlaBillilolhèqueM compMtenttnt o<tM!<t. <'tien b tmnee fortonedt )< r'iroo'er par BiMiothéqtteétd eompldtement aabliëe. J'ai ea la tMnao tortnne de Ir r`·Ironver a5 la Bildiothdqne
n<H')M)*<bn<MM )ettM<erUe,en nz<, ta chetatier de K'irmej'ttt) {«r M. te ftorgtM
de CoHuy. dont la mère fat )' dernièreherJUtrede KtMt)h!

i!. L'atttfe de ces quatre «BnM, Isabelle, épousa Jefôme Rteathn, t* dt) FrmttgxM.
de la meiMO de Mesteot) ette ne titit ptt)< en <S8< La Mconde, Je<t)ne, tpeNM,
)"n!ttn)p! oprês le oritg: de ses Meim, en février tM7, A!emadre le Borgne <te

t.e~qMft)cM, dejt Mefde Jeanne le Motoe et de Marie du Perrier. t.!) troisième. Cathe-
rine, est celle qui MM occupe. L< quatrième, Fronçoise, <P<M TM<ayt!c )ttrMenp)y,
M)p)t<trde Kermen~ay.

3. JeanneGon:i))tK).<)eteeoe venve d'Yvea de t~<t)M"a<rn,tpoast en omox'tt!' noce<
Louis tbrbier. de KerjMn. dent fois veuf, d'une MonMr et d'tee Pofh'ttdic,et dae'
elle eut, entre autres enhob, Jacques Btfbier, de KemMtt.d< t~nor~m et de la
Fontaine-Blanche.



tl était inutile de chercher dans les actes qui m'ont passé
entre les mains des preuvesoapables.de démontrer ce qu'il
y a eu de vrai dans le sentiment qu'on lui a ainsi prêté;
mais l'examen des datespermet parfois de curieuseshypo

thèses.
A force d'investigations dans les archives de Keroullaset

à la Bibliothèque nationale, j'ai nni par reconstituer en
partie ce que j'appellerai l'état civil de Catherine de Lanu-
zouarn. Il résulte du travail auquel je mesuis livré,que la
mère de l'héritièrea étémariée trois fois. Or, elle contracta
la troisième union en io79, l'année même du mariage de
Kerthomas. N'est-il pas vraisemblable de penser qu'elle
avait gardé jusque-là dans son cœur l'espérance folle de
s'unir à celui qu'elle aimait? Elle apprit son mariage, et
se décida alors à prêter une oreille favorable a l'une des
nombreuses propositions qui, sans doute, lui avaient été
faites, depuis dix-septans qu'elle était veuve avec un dou-
ble douaire.

En premièresnoces, elle avait épousé un seigneurde la
maison du Com et de Kerengarz Ces terres étaient en
LannUis, et le cimetière de cette paroisse possédait, il y a

<. Cttte (MaiUe dt Com, qnt est tttt peu tMMt, est one de cet MtobremMraces
tteiatM sur tMqaeHMM timtM't, it me MmMe, t neatiHir quelquesfenM~mentt.
Voici têt MK* tadiMttoM qM j'ti pn t<Mir.

L)t CM, *!tM da<)HHeu et do Kerto~tM en t~miti!, de BeatriM en Pb~owto).
Armes: d'or <tt ~itex ex M ~M f<mr. H<r<4 du Com, montre do LMmtU: <)<
<503. FM)t<ot!, tMxtte de Pteamettor <t Tf<b*ba en <SM. Staw~rdepour
hMp)i< du Com, MM de KtMattn, 8Jni)ttt tM4. (Oe~. <t< la Ct<Mt<<<)M~t.
<t< Br<).) AMa de FM)tf)h da Com. tieM de t<M)!M)t, pour la «rredeBtmtet w
K<Mwm<tM).tM)).(ArtMM<<!< t<t te!)~f)t~r<MM,B. ii8.) FrmtetM da Com,
d)Mt)titte du Kermear (GMnnotfm MMtie),tMM de <MMMtMda tmBMf,iM7.
TM<nt dt Com, 'i<Mr de Ket<a<Mt, <M7. Cetho-tnede LMiMOMm, douairièreda
Com et de Kert)t;tK, avant <K. Ltt Peahotdieont eM teigoeut* da Com et de
te)tn<aK. Catherine de Pttthetdie< bit ptMw têt terres dans la )M)Mn de LoMt,
par MB mariage tt<e Olivier de Louet, chevalier d< l'ordre d<t Bol. Ce dernierut dit
MtpXtir dn Com, dtM aae ettrtMtetmtttptien MMqot rat ttoe<<<H< B)Mi«M<!M
atUeott* et qui M tMtttiMM t r*m<t iM7. Les <M~o*tf cat Ot t<i<Manda
Com <t dethKotW)!. ne Mit t <pMNe ~at.



quelques années, et possèdepeat-etreencore lapierre tom-
bale assez curieuse d'an des derniers représentants de cette
famille, Françoisdu Com, seigneurde Kerengarz.

Les archives de Keroullas conservent un acte où Cathe-
rine de Lanuzouarn est formellementrappeléeavec le titre
de dOMO~W~~<feSW<t~<MMdu Com, ~M*~<M*,<!<!Keroullas,
et de Messelou. Il n'y a donc pas de doute possible sur
l'existence de ce premier mariage. Je ne crois pas,
d'ailleurs, qu'il ait duré longtemps.

Après la mort de son premier mari, la toute jeunedouai-
rière ne tarda pas à s~montrer sensible aux attentions du
nls aine de Keroullas, qu'elle avait peut-être connu lors-
qu'il venait visiter sa terre de Mesholou, qui était située,
comme la maison de Lanuxouarn, dans la paroisse de
PIouenan.

J'estime qu'elle vécut dix à douze ans avec son second
époux, et elle devintveuve pour la deuxièmefois. Au mo.
ment du mariage de l'héritière,elle était encore jeune, et
nous verrons que sa troisième union ne resta pas stérile.
Ces explications ne semblent pas faites pour diminuerla
vraisemblancede la tradition recueillie par le poète, qui a
fait, de la mère, une rivale de la fille dans son amour pour
Kerthomas.

Des trois amoureux évincés, le sieur de Kerthomas est
leseul en évidence. Les deux autres, Salaun et Pennanrun,
méritentmoins d'attention. Le premier appartenait peut-
être à la famille Salaun, dont une branche était nxéo dès
le xvt* siècle dans le pays de Léon. Quant au second, pour
démontrer combiensa personnalitéserait diMcileà établir,
il me sufRra de rappeler qu'il y eut des terres nobles du

nom de Pennanrun, en Quimerch, en Ergué-Gabéric, en
Trégunc, en Scaer et en Dirinon, pour ne citer que ces
cinq paroisses,et, qu'entreautres familles,les du Bourblanc,
les de Lansullien, les du Louet, les de la Rocherousse,les
Toutenoutre et les de Trémie ont été seigneurs d'une terre
quelconque de Pennanrun.



Par un effet voulu du poète, quand la jeune fille supplie
sa mère de ne pas donner sa main à François du Chastel,
puisqu'elle en aime un autre, elle nomme Pennanrun !e
premier, parce que, dans son amour, elle le pla le der-
nier « DOMH<MM~pM<M à Pe~MBM'MM,ou, si <!0t«! a<HtM

)M~et«C, à S<ïMM dOttKM-MOt~~<<!< à ~<A<WMK, c'cst
C~M-M ~hM <MM)M~ il P~ft~ souvent en ce tnanoir
et coMS ~ssM me faire la co:<r.

Jn8qa'& ce moment, eUe n'a pas été insensible aux assi-
duités de Salaun, et elle ne savait peut-être pas exacte-
ment eUe-memo de quel côté penchait son cœur. Mais
François du Chastel arrive, < avec son ~~M son, ~«Hf!

nom, ce )Mo~~<t~-M ne (M)p?a0t pas e et !e vrai senti-
ment se fait jour.

Quand Sataun se présente <* le samedisoir, selon sa coK-

« tume, monté sur son petit e/tecaï tto~, tt n a beau lui
dire « Soyez ph<s gentille, A~ e elle l'envoie assez
brusquement aider la compagniequi est allée conduire les
chiens à l'eau. e 7~W/<o?K<!= ~< rf~ çtff ~<!)'H!r f!)'.<!

« longtemps, celui que j'aimerai ~ot~f!. e

Le sieur de Kerthomas,dont ta sympathique figure forme

un contraste frappant avec les traits désagréables et
repoussa'tts de François du Chastel, était lui métnc un hé-
ritier dont les avances valaient la peine de ne pas étn'
dédaignées.

M. de FréminviUe qui, le premier, a publié la ballade
dans les ~H<:gM/~ du j~tttM~f~ sous une forme un peu
diiïcrento, moins complète et moins intéressante que la
version de M. de la Villemarqué, a vu en Kerthomas un
cadet de la maison de Gouzillon.

M. Joseph do Kersauson, à la page 44 de sa belle ~MoM~'
généalogique,en a fait ce qu'il était réellement, c'est'a-dire

un atné de la maison de Kerouartz.
L'erreur de M. de Fréminville se comprend d'autant

mieux que deux raisons contribuent à rendre son opinion



vraisemblable.D'abord,il existait un lien de parenté entre
Marie de Keroullas et les Gousillon par sa grand'mère
maternelle qui, nous l'avons vu, était une fille de cette
maison. En second lieu, les Gouzillon ont réottement été
seigneurs de Kerthomas mais ce fat après les Kerouartz
et cette terre, sans nul doute, passaentre leurs mains par
le mariage, en i6i5, de Marguerite, fille du Kerthomas de
la ballade, avec un Gousillon,seigneur de Kergroas.

Le témoignage de M. de Kersauson est ici d'autant plus
utile à recueillir, que les alliances de sa famille avec cette

de Kerouartziuipermettent d'être informémieuxque per-
sonne sur cette question. Le sieur de Kerthomas n'était
autre qu'Alain de Kerouartz,nts de Françoisde Kerouartz,.
sieurdudit lieu, et de Marguerite Nuz.

Il ne portait pas le nom de sa maison, parce que son
père vivait. Il était connu sous le nom de cette terre de
Kerthomas, qui était venue dans sa famille par sa grand'
mère de Poutmic, et il le prend encore dans l'acte de
tutelle de Claude de Kcriech, passé à Ploudalmezoau, le
26 décembre 1888, où il est désigné, avec son père, au
nombre des parents de l'enfant.

Bien des motifs devaient l'appeler à Keroullas Il habi-
tait la paroisse de Lannilis où était situé Kerouartz or
Catherine de Lanuzouarn, par son premier mariage avec
un sieur du Com et de Kerengarz, n'était une étrangère
pour aucune des familles nobles de cette ré~io:).En venant
à Keroullas, elle ne s'était guère éloignée du centre de

ses anciennes relations; et les enfantsdo lierouartzavaient
dû franchir bien souvent la petite distancequi sépare Lan-
nitis du vieux manoir, caché entre les arbres, où grandis-
sait l'héritière.

Lorsque Marie de Keroullas était devenue une jeune
fille, l'amitié qui l'unissait au fils atné de François de Ke-
rouartz s'était changée tout naturellement en un senti-
ment plus tendre.



H semble qu'aucunealliance ne convenaitmieux qu'un
mariageentrecesdeuxjeunesgens. Les KerouUas n'étaient
pas aussi anciens que les Kerouartz; mais Alain de Ke-
rouartz n'était encore que le sieur de Kerthomas,tandisque
Marie de KerouUas avait immédiatement la jouissance de
toute la fortune de son père.

Indépendamment des valeura mobilières dont je n'ai
trouvé nulle mention, elle était dame de Keroullas en
Plourin, du Quellenec en Ploumoguer, de Mezhelou en
Plouënan, du Cribinec en Piouëdern et de Touronce en
Plouzané.

Des deux côtés, l'agrément des parents ne pouvaitman-
quer de se produire,quand l'arrivée de François du Chas-
tel vint rompre des projets qui, peut-être,étaient & la veille
de recevoir la consécrationdes fiançailles.

Ce personnage, dont la chanson fait à tort un marquis,
était le fils aîné d'Antoinedu Chastel, seigneur de Mesle et
de Chateaugal, et de Marie le Scaff. Il n'a laissé que de
tristes souvenirs dans l'histoire, et les quelques rensei-
gnements nouveaux que je donnerai sur son compte ne
sont pas de nature à rendre sa mémoire pl<M sympathique.

Une tradition recueillie par M. de la Villemarqué rap-
porte qu'il était petit, gros, laid, et d'une avarice sordide.
Gouverneur de Quimperlé, pendant la Ligue, il laissasur-
prendrecette place,en 1590, par les royalistes et dom Tait-
landier raconte e qu'il se sauva presque nu au milieu de la

e nuit, avec des femmes, passa la rivière et prit la route de

a son manoir de Chateangal où il se tint caché. H fut
néanmoins décoré de l'ordre de Saint-Michelpar Henri IV,
et, lorsqu'il mourut, en 1599, après avoir été marié trois
fois, on lui érigea un tombeau, orné dos insignes de son
ordre, et dont la pierre se voit encore dans le cimetière de
Landelleau.

En se présentant à Keroullas, malgré a sa <M~c nom-
!'r<'MM B et tout son apparat, le sieur de Mezie fut un vrai



trouMe'f&te.Dans!amaisonde Kerouartz,s!se en pays de Léon

et très voisine, tout souriait à Marie, rien ne lui était étran-
ger. Dans les biens du Chaste! situés fort loin, au fond de
la Cornouaille, tout lui était inconnu; et je crois volontiers

quo ce nom ne réveillait en eUeque l'image sombre de Tre"
mazan* et de son donjon énorme, si triste là-bas, en Lan-
dunvez,au bord de la grande mer.

Malgré la douleur de sa n!!e, Catherine de Lanuzouarn
fut inflexible, et Marie devint dame de Mezle, au lieu d'être
dame de Kerthomas. Lorsqu'il lui iaUut~artir, il y eut une
scène déchirante et dur e~ le <*a!Mr qui n'ekt pas
e pleuré d voir la p<!Mef<! embrasser la porte en
< sortant, comme si elle eût prévu ce qui devait bientôt
arriver sa chère maison abandonnée, puis transformée en
ferme peu do temps après sa mort, enfin, l'incendie dévo-

rant soit beau manoir do Keroullas.

III.

LA MORT

M. de la Vittemarqué a fait observer très justement que
la poésie populaire avait un peu précipité la Sa de Marie
de Keroullas,et que, non seulement elle n'était pas morte
deux mois aprèsson mariage,mais qu'elle avait eu le temps
de mettre au monde trois enfants de son union avec Fran-
çois du Chastel.

J'ai déjà dit que la premièrepièce où j'ai trouvé son nom
joint à celui de son mari est une transaction conclue avec
ses oncles pour mettre fin à des contestations de partage.

i. !.): c4)N)M Txegaydu Chastel y était né.
9. Je n'ai reneont)~ MCM témoignage terit do ce qM j'MMoe à cet égard Mit

t'iMetKth)de XeroaUM ut une tradition formelle dans te pays et. d'en MtM côté,
il est certtftt que le eMtMaactuel <Mtdu XVH' xiMe.
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Le 10 avril 1578, dans la grande satto de Keroullas, les

deux époux apposèrentau bas de cet acte une signature
dont le présent fac-simileest la reproduction très exacte.

I! n'est pas invraisemblable de supposer que la date de
cette transaction suivit de très près celle du mariage,

parce que ce dernier événement était une occasion toute
naturelle de régler définitivement des intérêts qui étaient
depuis longtemps en souffrance.

Même en acceptant l'hypothèse que cette année ~78
fat réellement celle du mariage, il faudrait encore ad-
mettre que Marie de Keroulla~ vécut pendant plus de
quatre ans avec son mari car ils firent tous les deux le

voyage de Saint-Pol à la fin de l'année 1582, pour signer

avec Olivier de Quelen et sa tënune, Françoise de Lampezre,

une transaction qui ftit passée, le 26 novembre, chez

Me Jean Penfentenyo, dont la maison était située « près les

Carmes, en la paroissedu Crucifix. e
Ce fat une des dernières actions de Marie de Keroullas.

Moins de six mois après, elle avait cessé de vivre; et, dans

ce court intervalle, François du Chastel avaiteu le temps,

non seulement de se consoler de la mort de sa femme,
mais même de préparer une nouvelle union. Le 21 mai

1583, il signait le contrat de son second mariage avec Ca-
therine de Qaelen~ tille d'Yves, seigneurde Saint-Bihy,et
do Jeanne Jourdain, et veuve, avec plusieurs enfants,



d'Yvon de Guer, seigneur de Kervichart et de la Porte-

neuve.
Des trois orphelins que Marie de Keroullas avait laisses,

l'atné, Vincent, mourut sans héritiers en i6it!. ï! avait
épousé Jeanne de Guer, !a fille atnée de la secondefemme
de son père. Le cadet, Tanneguy, futtué ausièged'Ostende,

en 160&, sang avoir été marié.
La terre de Keroullaspassa de cette manière entre les

mains de leur sœur, Mauricette, qui avait épousé Maurice
du Rusquec et qui, veuve en i634t se remaria en ~?8 &

Jacques Visdolou, seigneur d'EHiant et du Billegait. Elle
mourut, sans enfants, en 16X7, et fat enterrée f en l'égtise

« dos pères Cordeliers deQuimper-Corentin.1)

J'ai retrouvé une copie de son testament,datée dumanoirr
du HtHegnit en Plougastel-Saint-Germain,le 8 août de
l'année de sa mort. J'y ai vainementcherché le souvenir
de sa mère qu'elle n'avait pas connue. Elle ne faitmention
de ses « immeubles et despendances de Keroullas e que
pour les hypotecquer spécialement au payement d'une

e rante de soixante livres tournoises qu'eue lègue a aux
c dicts peres Cordeliers, a ann qu'ils prient Dieu pour son
âme.

Elle !ègue une rente de pareille somme « au collègedes

« pères Jésuitesqui se bastit en la viUedeQuimper-Coren-

e tin, enfin, une autre rente de douze livres. aux Ursu-
lines de la même ville.

Dès qu'il apprit sa mort, Jean de Keroullas, son oncle à
la mode de Bretagne, cousin germain de sa mère, et Bis
d'Yvon,seigneur du Quetlenec,s'empressa de faire valoir

ses droits à lui succéder cotlatéralement et c'est ainsi que
la seigneurie de Keroullas reprit son ancien lustre en

1. Je Mit !'orttM)jttphs des MtM tM)M)pwt)Met en pMttMthf ta MttMtMtdt
Mtohc<H<du ChMte). t~ P. Anselme<<!tit MtB X. de CJatc~ 4M U<M<

2. Et t)uN des C'rm<iittt, comme dit )< P. Aaaelme.



revenant aux mains de ceux qui portaient son nom, après
avoir été abandonnée pendant près d'un demi-siècle qu'elle
fnt en possessiondes du Chastol.

Avant de mourir, en effet, l'hér!tièro avait eu le chagrin
de voir désolée et vide sa w grande maison n qu'elle avait
tant aimée. Admettons, si l'on veut, avec la chanson, que la
douairière ait continué à y mener joyeuse vie après le
mariage de sa nlle mais ces réjouissances ne durèrent pas
au delà de l'année 1579.

En cette année, le sieur de Kerthomas, Alain de
Keroiiarts, devenant le beau-frère de celle dont il n'avait
pu faire sa femme, épousa la propre sœur de son rival, Isa-
beau du Chastel;et, par une coincidence dont j'ai déjà tait
ressortir la singularité, Catherine de Lanuxouarnse sou-
vint qu'elle était oncoro jeune, et, convolant en troisièmes
noces, elle accorda sa main au sénéchal de Lesneven,licen-
cié ès-lois et conseiller du roi, François Dourdu, sieur de
Coatcl'fn.

Le départ de la douairière laissa donc le manoir de
KerouUas entièrement inhabité, mais ce ne fut pas pour de
longues années; et, dès que François du Chastel eut perdu
sa femme, peut-être mêmeavant, il transforma la maison
en ferme et la bailla au sieur de Keralsy, Jehan Lancelin,
d'une famille do gentilshommes pauvres de Ploumoguer,
comme il y en avait alors beaucoup qui vivaient dans les
champs du travail de leurs mains. M le connaissait, parce
que l'un des cousins germains de son beau-père,d'une
branche cadette et peu aisée de la famille de Keroullas,
avait épousé Madeleine Lancelin, dame de Cohars.

Le sieur de Keralsy fit valoir le domaine, pendant un
certain nombre d'années,et mourut vers 1591. Son héritier,
GuillaumeLancetin, sieur de Coetgarz, régla alors avec le
sieur de Mezie les questionssujettes à litige par un arran-
gement du 7 novembre do la même année, et François du
Chastel céda la ferme à un paysan, Ambroise Perrot, qui
la tenait encore en 1595.



A cette époque, le sieur de Mezie revint dans le pays, il

y était amené par un double motif. D'abord, devenu veuf
pour la seconde fois, il avait choisi ou ne devait pas tarder
à choisir sa troisième femme; comme il avait pris la pre-
mière, dans la paroisse de Plourin.

Il épousa effectivement, à une date qui ne m'est pas
exactement connue,Anne de Kerouzeré,fille de Christophe
de Kerouzéré et veuve de Jérôme de Kerléan, qu'il avait
connus tous les deux au rang des partisans de la Ligue.

Son échec do Quimperlé avait du reste modéré son
ardeur et i! avait transformé son zèle ligueur en un zèle
royaliste très accentué. Au temps dont je parle, en 1895,

son fils Vincent faisait partie de la garnison du château de
Brest qui tenait pour le roi sous les ordres du sire de
Sourdéac, .René de Rieux. Lui-mème était au mieux avec
ce dernier; et, en attendant de lui rendre l'immense service
de déjouer la conspiration,qui fut, l'année suivante, diri-
gée contreOuessant, il vaquait tranquillement a ses affaires
dans ~cn manoir de KcrouUas.

Depuis le commencement des guerresciviles, il n'avait
pas trouvé le moment favorable pour remettre au jour
de mesquines questionsd'intérêt qui le préoccupaient; et
c'était le second motif qui l'avait appelé dans l'éveché de
Léon. Nous allons voir, par ce qu'il y vint faire,quel point
il a mérité la réputation d'avaricequesa mémoire a gardée.

Oubliant, en effet, quel important personnage il était au-
près d'un tel adversaire, il éleva une contestationcontre
Guillaume Lancelin, sieur de Coëtgarz, l'héritier de ce
gentillàtre do Ploumoguer qui avait tenu Keroullas en
ferme pendant quelquesannées. Au mépris de l'acte régu-
lier de i5M, que j'ai déjà cité et qai était destiné à éta-
blir la situation de la ferme au moment ou elle passait des
mains du sieur de Keralsy dans celles d'Ambroise Perrot,
il fit porter des réclamations sur une foule de points qui
n'avaient pu y être visés.



Il prétendit, entre autres choses, que te sieur de Coët-
garz, enlevant de Keroultas, à la mort de Jehan Lancdin,
les meubles du défont, en avait fait sortir également ej~M-
sieurs espaces de ceux qui appartenaient au manoir,
< comme pot*- de fer, &<MS~, <~t'pp!Crs, landiers, &yOC/<~

<' OM&M~ <Ï'6~atM< numbresde couetes,KM~r~ plu-
« sieurs aultres choses qu'il estimoit <i la valeur de c!'M-

9t(0~ MC<M plus. w

It accusa également le défunt sieur de Keralsy, qui avait
été en quelquesorte son homme d'affaires, d'en avoir pro*
até pour enlever quelques meublesdu manoir de Touronce,
en PIouzané. Il demanda de ce chef trente écus.

11 réclama,enfin, une indemnité pour les réparations que
la gestion de Jehan Lancelin avait rendues nécessaires à
Keroullas. Le preneur avait reçu la maison <~<f6 J<!

w ferme, à la charge de l'entretenir ce qu'ilM'<t«f0t< faict,
« a~, entre awMrM choses, <tMfo~ ~a~M~ y~~M~ eo't'~

« dudict manoir. o

GuillaumeLancelin se défendit de sou mieux et r<ponf!it
point par point. L'acte qui donne en détail chacune de ses
réponsesà ces diverses contestationsest très curieux, mais
trop long pour que j'en fasse ici le résumé complet. De dé-
fendeur qu'il était, GuillaumeLancelin se fit même deman-
deur mais il avait affaire à plus puissant que lui; et il crut
prudent d'accepter une transaction qu'il vint signer, de
Ploumoguer, le 13 février 1595, dans la maison du gouver-
nement de la chapelle de Saint-Eloi, tout près de Keroullas.

Vis à vis du sieur de Coëtgars, le sieur de Mezie et de
Chateaugal était un opulent seigneur. Indépendamment de
sa fortune personnelle,il administrait les biens de ses en-
fants, c'est-à-dire tous les biens de KerouHas, les biens dea
enfants de Kerléan et. sans doute, les biens des enfantsde

t. *M< d< KtrMtM tmit ptatitto')! tebnM de Mt) mmoee <m'e Mrtm<' de K<:r.1. Aune ded< avaitonse te Mpp<))e,tttientsondeavecdedeAer-
~an. Les enfants de Guer, ou se le I1Ippelle, étaient ceux de Cothcrfne de Qlleten, se.
cende femme du titttr de Meda, <t teaM d~'m)) de Goer.



Guer,dont l'atnée devait un jour s'unir à l'atné de sea «ta,

sans compter la part des biens de Quelen qui revenait aux
cinq enfants de son second mariage.

Cela ne l'empêcha pas d'exiger de Guillaume Lancelin,

e M ~pcM~ du present accord. une belle Aotc~tMK~ ou
« la somme de quarante-cinq escuz. a Il paratt qu'en ces
temps de guerres civiles, la somme d'argent était plus fa-
cile à trouver que la hacquenée car le sieur de Coëtgars
déclara immédiatement qu'il préierait donnerles quarante-
cinq écus.

La pièce oh j'ai puisé ces derniers renseignementsm'a
iburni en même tempsquelques indicationsassez intéres-
santes sur la mort de Catherine de Lanuzpuarn,la douai-
rièresans entrailles,que nous avons laissée dans la joie de
ses troisièmes noces avec François Dourdu.

Les derniersvers de la chanson la représentent achevant
sa vie au fond d'un cloître sombre, ainsi que le sieur de
Kcrthomas. Cette idée d'expiation termine heureusement
la ballade mais c'est uneinvention du poètepour la satis-
faction de ses auditeurs.

Toutefois, s'il n'y eut pas de sa part pénitence volon-
taire, j'ai des raisons de croire que la dn de sa vie ne con-
nut pas le bonheur. Elle eut au moins deux enfants de son
union avec FrançoisDourda mais, à la douleur de voir
mourir sa fille,vinrent se joindre sans doute des diMcultés
d'intérieur, car elle se sépara de aon mari.

J'ai acquis la certitudeque celui-ci lui survécut de lon-
gues années, tandis qu'elle mourut tristementet seule,
avant J587, au manoir de Touronce que son gendre lui
avait prêté. Elle était si délaissée et l'on se souvenaitsi peu
d'elle que les fraisde ses funéraillesretombèrententière-

t. L'aiat, Jehan Dourdu, <*de CettcrM, <j)0)tN, M ottt))ft <6«, Aone de LettMg.
HU'! unique de t'MOKM de ).Mttat <t J'AMo (te t'Mtptt'M, dont il n'eut pas
d'enfmb.



ment sur le fermier de Keroullas, Jehan Lancelin de
Keralsy.

En cette dernière circonstance, comme en plusieursau-
tres points, les données de la ballade ne se trouvent pas
d'accord avec la vérité mais la fausseté de quelques
détails, ornements littérairesajoutés par !e poète, n'enlève
rien à l'intérêt dit sujet. Le fond de cette chanson de tris-
tesse et d'amour n'a pas été inventé et la confirmationde
l'authenticité apporte un grand charme de plus à cette his-
toire, qui, même imaginée, serait très attachante, d'une
Jeune nlle sabrifîeo par sa mère à d'égoïstes calculs et qui
a souffert d'avoir aimé.

GASTON DE CARNÉ.


